
  

Le Seignadou - décembre 2025 

Le signe de Dieu 

Lõ®ditorial :  Ils lõont d®couronn®e 
                      Par M. lõabb® Louis-Edouard Meugniot 

1925 ð 2025  : Les cent ans de 

lõencyclique Quas primas  

 Le 11 décembre 1925, le 

Pape Pie XI publiait lõencyclique 

Quas Primas , dans laquelle il 

enseignait la royauté de Notre 

Seigneur Jésus -Christ, non seulement sur 

lõEglise et ses fid¯les, mais aussi sur tous 

les hommes et sur tous les états. En effet, 

lui -m°me lõavait affirm® avant son ascen-

sion  : « Tout pouvoir mõa ®t® donn® au ciel 

et sur la terre  » (Matt. XXVIII, 18). Il est roi 

du monde entier et rien ne peut se sous-

traire à sa puissance. Le Pape Pie XI en-

seigne que Jésus -Christ en tant quõhomme 

a un double droit à la royauté  ; dõune part 

il est roi par nature, en raison dõun droit 

inn®, car il est lõhomme-Dieu  ; dõautre part 

il est roi par conqu°te, en raison dõun droit 

acquis, car il a racheté le monde et tous les 

hommes en versant son sang pour eux sur 

lõautel de la Croix : « Son empire ne sõ®tend 

pas exclusivement aux nations catholiques 

ni seulement aux chr®tiens baptis®s (é) ; il 

embrasse également sans exception tous 

les hommes, même étrangers à la foi chré-

tienne, de sorte que lõempire du Christ J®-

sus, cõest, en stricte v®rit®, lõuniversalit® du 

genre humain  ». (Léon XIII, encyclique An-

num sacrum  du 25 mai 1899, citée par 

Pie XI dans Quas primas , 11 décembre 

1925).  

 
La liberté religieuse, le découronnement 

de Notre Seigneur Jésus -Christ par le 

Concile Vatican II  

 Depuis 100 ans que cet enseignement 

limpide illumine lõEglise, le Concile Vati-

can  II est venu malheureusement accumu-

ler des nuages obscurs dans le ciel de la 

doctrine romaine. LõEglise enseignait par la 

voix des papes que «  le bonheur de lõEtat 

ne d®coule pas dõune autre source que ce-

lui des individus, vu quõune cit® nõest pas 

autre chose quõun ensemble de particuliers 

vivants en harmonie  » (saint Augustin, 

Lettre 155 à Macédonius)  ; de même que 

tous les hommes ont le devoir dõhonorer 

Dieu leur cr®ateur, et pour cela, dõembras-

ser la vraie foi d¯s lors quõils la connais-

sent, de même le salut des États dépend 

de leur acceptation ou de leur refus de Jé-

sus -Christ.  

 Mais lors du Concile Vatican  II, cette 

royauté du Christ a été battue en brèche  : 

« Le Concile du Vatican déclare que la per-
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sonne humaine a droit à la liberté reli-

gieuse. Cette liberté consiste en ce que 

tous les hommes doivent être soustraits 

à toute contrainte de la part tant des in-

dividus que des groupes sociaux et de 

quelque pouvoir humain que ce soit, de 

telle sorte quõen mati¯re religieuse, nul 

ne soit forc® dõagir contre sa conscience 

ni emp°ch® dõagir, dans de justes li-

mites, selon sa conscience, en privé 

comme en public, seul ou associé à 

dõautres » (Dignitatis humanae , § 2). 

Outre que ce texte contredit la pratique 

constante de lõEglise dont les saints 

nõont jamais h®sit® ¨ briser les idoles 

païennes, il affirme comme doctrine ca-

tholique ce que Grégoire  XVI ( Mirari Vos , 

1832) ou Pie  IX (Quanta cura , 1864) con-

sidéraient comme un «  délire  », une idée 

folle. Il est une tentative de diversion en 

fondant soi -disant la liberté religieuse 

sur la dignit® humaine et non sur lõindif-

férentisme, mais il comporte trois so-

phismes. Premièrement, sous prétexte 

que lõhomme doit adh®rer librement ¨ la 

vérité religieuse, Vatican  II voudrait le 

soustraire à toute contrainte  ; deuxième-

ment, sous prétexte de ne pas gêner la 

libre recherche de la vérité, Vatican  II 

promeut la libre propagande de lõerreur ; 

troisièmement, il y a une confusion entre 

la dignit® radicale de lõhomme quõil d®-

tient par sa nature intelligente et volon-

taire, et sa dignité opérative, qui dépend 

de ses actions par lesquelles il adhère ou 

déchoit du vrai et du bien moral. En fai-

sant la promotion de cette liberté reli-

gieuse libérale, le Concile Vatican  II a dé-

couronné Notre Seigneur Jésus -Christ, 

lui déniant sa principauté de tête de 

lõhumanit® et de r®dempteur du genre 

humain, des sociétés et des individus.  

 
La Note du Dicastère pour la Doctrine 

de la Foi du 4 novembre 2025, le dé-

couronnement de la Très Sainte 

Vierge Marie  

 Malheureusement, le 4 novembre 

2025, par la note Mater populi fidelis du 

Dicastère pour la Doctrine de la Foi 

(DDF), le pape Léon XIV, a dénié aussi à 

la Vierge Marie son règne sur toutes les 

âmes. La doctrine contenue dans la note 

est une condamnation brutale de lõusage 

du titre de Co -rédemptrice  : « Lõusage du 

titre de Co -r®demptrice (é) est toujours 

inopportun  è (Ä22). Lõargument avanc® 

est que « ce titre risque dõobscurcir 

lõunique m®diation du Christ » (§22) ; ou 

encore  : « lorsquõune expression n®ces-

site des explications nombreuses et 

constantes (é) elle ne rend pas service ¨ 

la foi du peuple de Dieu et devient gê-

nante  » (§22). Mais la note contient aussi 

une négation subtile de la médiation 

universelle de la Très Sainte Vierge. «  La 

participation de Marie ¨ lõïuvre du 

Christ est ®vidente si lõon part de cette 

conviction que le Seigneur ressuscite, 

promeut, transforme et rend les croyants 

capables de collaborer avec lui à son 

ïuvre è (Ä29). Lõargument avanc® est 

quõç on ne peut pas parler au sens strict 

dõune m®diation de la gr©ce autre que 

celle du Fils de Dieu incarné  » (§27). En 

conclusion «  Quand nous nous efforçons 

de lui attribuer des fonctions actives pa-

rallèles à celles du Christ nous nous 

Lôannonciation, Bartolom® Esteban Murillo (1617-1682) 
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éloignons de cette beauté incomparable 

qui lui est propre  » (§33). 

 
La doctrine traditionnelle enseigne 

communément que Marie est Co -

rédemptrice  

 La Note ne parle jamais du rachat du 

p®ch®. Il nõy a ni p®ch® originel, ni p®ch® 

personnel, ni ïuvre de Satan, ni enfer 

éternel, ni sacrifice de la Croix, ni justice 

divine. Or dans la Genèse (III,15), Notre -

Dame est annonc®e comme lõassoci®e du 

divin Rédempteur  : « Je mettrai des ini-

mitiés entre toi et la femme, entre ta pos-

térité et sa postérité  : Elle te brisera la 

tête et toi tu la mordras au talon  ». Elle 

est Co -rédemptrice car toute la Tradition 

dit que Marie est la nouvelle Eve associée 

au nouvel Adam dans lõïuvre de la r®-

demption du péché  : saint Justin, saint 

Irénée, Tertullien, saint Cyprien, Ori-

gène, saint Cyrille de Jérusalem, saint 

Ephrem, saint Epiphane, saint Jean 

Chrysostome, saint Proclus, saint Jé-

rôme, saint Ambroise, saint Augustin, 

Basile de Séleucie, saint Germain de 

Constantinople, saint Jean Damascène, 

saint Anselme, saint Bernard. Tous les 

docteurs du Moyen -Âge et les théologiens 

traditionnels contemporains parlent de 

même.  

 Comme Eve a moralement coopéré à 

la chute par sa désobéissance, par oppo-

sition Marie, nouvelle Eve, a moralement 

coopéré à notre rédemption, en croyant 

aux paroles de lõange Gabriel, en consen-

tant librement au myst¯re de lõincarna-

tion rédemptrice, en acceptant et en of-

frant volontairement les souffrances que 

ce plan entraînait pour son Fils et pour 

elle.  

 Marie nõest pas cause principale et 

perfective de la rédemption  ; seul le 

Christ nous a rachetés en justice (selon 

un mérite «  de condigno  » disent les théo-

logiens) par la valeur infinie de ses actes 

humano -divins, mais Marie nous a ra-

chetés par la valeur méritoire de ses 

actes offerts par sa charité ardente pour 

Dieu et nos âmes (selon un mérite «  de 

congruo  » disent les théologiens). Ainsi 

Marie est réellement cause secondaire, 

dispositive, subordonnée au Christ de 

notre rédemption.  

 
La doctrine traditionnelle enseigne 

communément que Marie est média-

trice de toutes grâces  

 De plus, cõest une doctrine commune 

et sûre, enseignée par les Papes, par la 

prédication universelle et la liturgie, que 

nulle grâce ne nous est accordée sans 

lõintervention de Marie. Cõest ce quõaffir-

ment lõoffice et la messe de ç Marie Mé-

diatrice de toutes les grâces  », approuvé 

par Benoît XV, le 21 janvier 1921. Il est 

au moins t®m®raire de le nier. En lõ®tat, 

cõest une doctrine suffisamment conte-

nue dans le dépôt de la révélation pour 

être un jour solennellement proposée 

comme objet de foi par lõEglise infaillible. 

 A partir du IVème siècle, les Pères de 

lõEglise affirment distinctement que Ma-

rie intercède pour nous et que tous les 

bienfaits et secours utiles au salut nous 

viennent par elle, par son intervention et 
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sa protection spéciale : saint Cyrille de 

Jérusalem, saint Epiphane, saint Jé-

rôme, saint Jean Chrysostome, saint Au-

gustin, saint Pierre Chrysologue, saint 

Bède, saint André de Crète, saint Ger-

main de Constantinople, saint Jean Da-

mascène, saint Pierre Damien, saint An-

selme, saint Bernard, saint Albert le 

Grand, saint Thomas dõAquin, saint Ber-

nardin de Sienne, saint Antonin, saint 

Alphonse de Liguori, Bossuet, saint 

Louis -Marie Grignon de Montfort.  

 Saint Pie  X, dans lõencyclique Ad 

diem illum , du 2 février 1904, dit que 

Marie est la toute -puissante médiatrice 

et réconciliatrice de toute la terre auprès 

de son divin Fils  : « Totius terrarum orbis 

potentissima apud Unigenitum Filium 

suum mediatrix et conciliatrix  ». 

 Marie mérite le nom de Médiatrice 

universelle, subordonnée au Sauveur, 

puisquõelle est lõinterm®diaire entre lui et 

les hommes, présentant leurs prières et 

leur obtenant les bienfaits de son Fils. 

Elle a de fait coopéré à notre salut, en 

consentant librement à être la Mère du 

Sauveur et en sõunissant aussi intime-

ment que possible à son sacrifice. De 

plus, selon la doctrine traditionnelle, elle 

continue dõinterc®der pour nous obtenir 

toutes les grâces utiles au salut  : 

« Marieé parce quõelle d®passe toutes les 

autres créatures par la sainteté et 

lõunion au Christ et parce quõelle a ®t® 

associ®e par lui ¨ lõïuvre de notre salut, 

nous a m®rit® dõun m®rite de convenance 

ce que lui -m°me a m®rit® dõun m®rite de 

condignité, et elle est la principale tréso-

rière des grâces à distribuer  » (St Pie X, 

Ad diem illum ). 

 En conclusion, cette Note du Dicas-

tère pour la Doctrine de la Foi est scan-

daleuse. Elle découronne la Vierge Marie 

par ïcum®nisme : « Le Concile Vatican II 

a ®vit® dõutiliser le titre de Co-

rédemptrice pour des raisons dogma-

tiques, pastorales et ïcum®-

niques  » (§18). En 1969, pour plaire aux 

protestants, les modernistes ont retiré de 

la messe catholique ce qui pouvait cons-

tituer «  ne serait -ce que lõombre dõun 

risque dõachoppement ou de d®plaisir 

pour les «  frères séparés  » (Mgr Annibal 

Bugnini, Documentation Catholique, n°

1445, 1965, col. 604). Désormais, pour 

plaire aux protestants, le 4 novembre 

2025, les modernistes ont retiré à la 

Vierge Marie les titres qui sont les joyaux 

les plus précieux de sa couronne, ce qui 

revient à la découronner.  

 Cent ans après Quas primas , la lutte 

pour le Christ -Roi continue. La Vierge 

Marie, Co -rédemptrice et Médiatrice de 

toutes grâces, écrasera la tête de Satan 

qui fulmine. Nous voulons être de ses 

serviteurs les plus fidèles par notre re-

cherche de sainteté et notre dévotion re-

nouvelée à son égard. Par notre chapelet, 

voire notre rosaire quotidien, nous vou-

lons recouronner Notre -Seigneur et Notre

-Dame.  

Tableau de Notre-Dame de Gr©ce ¨ Cotignac (Var) 
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« La royauté de Notre Seigneur 
Jésus -Christ est -elle seulement 
une affaire de cinquante 
ans  ? » Voilà la question que 
posait Mgr Lefebvre en 1976. 
La même question se pose 

pour nous au centenaire de la parution 
de lõencyclique Quas Primas 1. Sommes -

nous toujours prêts à affirmer la royauté 
de Notre Seigneur Jésus -Christ, alors 

que de nombreuses personnes lõont ou-
bliée  ? 
 Pour professer correctement cette 

royauté sociale de Notre Seigneur Jésus -
Christ, il importe de bien comprendre 
quel est le fondement de celle -ci, jus-

quõo½ sõ®tend cette royaut® et les bien-
faits qui en découlent.  
 

Fondement de la royauté de Notre Sei-
gneur Jésus -Christ  : 

Le témoignage de la Sainte Ecriture  

 Notre Seigneur Jésus -Christ est Roi, 

cette vérité est proclamée dans la Sainte 
Ecriture. LõAncien Testament nous en 

fait part dans les prophéties annonçant 
la venue prochaine du Messie. Il est le 
« dominateur qui sort de Jacob   annoncé 

par Balaam (Nombres XXIV, 19). Le pro-
phète Isaïe nous a annoncé aussi « un 
petit enfant nous est né, un fils nous a été 
donné. La charge du commandement a 
®t® pos®e sur ses ®paules. On lõappellera 
Admirable, Conseiller, Dieu, le Fort, le 
Père du siècle futur, le Prince de la paix. 
Son empire sõ®tendra et jouira dõune paix 
sans fin ; il sõassoit sur le tr¹ne de David 
et dominera sur son royaume, pour lõ®ta-
blir et ¨ affermir dans la justice et lõ®qui-
té, maintenant et à jamais  » (Isaïe IX, 6 -

7). Cõest aussi le proph¯te Zacharie con-
templant ce « Roi plein de mansuétude  » 
entrant à Jérusalem aux acclamations 

de la foule, « monté sur un âne, et sur un 
poulain, petit dõune ©nesse » (Zacharie IX, 

9). 
 Dans le Nouveau Testament, la doc-

trine du Christ -Roi est proclamée de ma-

ni¯re tr¯s solennelle. Cõest lõannonce de 
lõange Gabriel ¨ la sainte Vierge lui an-

non­ant quõelle ç engendrera un Fils ; et 
quõ¨ ce Fils le seigneur Dieu donnera le 
tr¹ne de David son p¯re, quõil r®gnera 
éternellement sur la maison de Jacob et 
que son r¯gne nõaura point de fin  » (Luc 

I, 32 -33). Mais cõest aussi la proclama-
tion que Jésus -Christ fait lui -même de 

sa royauté devant le gouverneur romain 
lors de sa passion. « Tu es donc Roi  ? de-

mande Pilate, Jésus répondit : tu le dis je 
suis Roi.  » (Jean XVIII, 37). Et Jésus le 
proclamera également avant de monter 

au ciel ¨ lõAscension : ç tout pouvoir mõa 
été donné au ciel et sur la terre  » (Matt. 

XXVIII, 18). Saint -Paul explique aux 
chrétiens de Corinthe : « Il faut que Notre 
Seigneur Jésus -Christ r¯gne jusquõ¨ ce 
quõil ait mis tous ses ennemis sous ses 
pieds  ». (1ère Corinthiens XV, 25)  
 

Lõunion hypostatique 

 Si le témoignage de la parole de Dieu 

Centenaire de la fête du Christ-Roi 
Par M. lõabb® Basile du Crest 

1 Encyclique du Pape Pie XI, publiée le 11 décembre 1925, instituant la fête du Christ -Roi.  
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nous suffit amplement pour y croire, 
nous pouvons tout de même expliquer 

les raisons de la royauté de Notre -
Seigneur, afin de mieux la comprendre.  
 Lõunion hypostatique d®signe lõunion 

faite dans la deuxième Personne de la 
Sainte Trinité de la nature divine du 

Verbe et de la nature humaine du 
Christ. Cõest ainsi que, par le fait m°me 
de lõunion hypostatique, Notre Seigneur 

Jésus -Christ est Roi de lõunivers. J®sus-
Christ, étant vrai Dieu et vrai homme, 
est sans conteste le chef absolu de lõuni-

vers.  
 Mais il est à noter, et Pie XI le sou-

ligne bien ( Quas primas n°5), que la 
royauté convient à Jésus -Christ dans sa 
nature humaine, et non dans sa nature 

divine. Car cõest seulement du Christ en 
tant quõhomme que lõon peut attribuer 

ces paroles de la Sainte -Ecriture  : « Il fut 
donn® au Fils de lõhomme la puissance, 
lõhonneur et la royaut® » (Daniel VII, 13 -

14). Parce quõen tant que Dieu il ne re-
­oit rien de nouveau puisquõil est parfait 
de toute éternité, égal en tout au Père et 

au Saint -Esprit, avec qui il partage de-
puis toujours la souveraineté suprême et 

absolue sur toutes les créatures.  
 Cõest donc dans son humanit® que 
Jésus est Roi, du fait de son union à la 

Personne du Verbe de Dieu. «  Il en ré-
sulte que les anges 2 et les hommes ne 
doivent pas seulement adorer le Christ 
comme Dieu, mais aussi obéir et être sou-
mis ¨ lõautorit® quõil poss¯de comme 
homme ; car au seul titre de lõunion hy-
postatique, le Christ a pouvoir sur toutes 
les créatures  » (Quas primas  n°8).  
 

Royauté par conquête  

 Cette royauté appartient par ailleurs 

en propre au Christ -J®sus du fait quõil 
nous a racheté par son sang. Nous 
étions autrefois sous la puissance des 

ténèbres mais Jésus -Christ nous a ac-
quis par sa mort. Nous faisons mainte-
nant partie du royaume que Notre Sei-

gneur Jésus -Christ sõest acquis en mou-
rant et se sacrifiant sur la Croix.  

 De m°me quõun homme ne serait pas 
peu fier de posséder un héritage que ses 
ancêtres ont obtenu au prix de leurs la-

beurs et de leurs peines, voire au prix de 
leur vie  ; de m°me cõest un merveilleux 

titre de gloire que de faire partie du 
royaume de Notre Seigneur Jésus -Christ 
quõil sõest acquis au prix de son Sang. 

Alors comme nous le rappelle saint Paul, 
tâchons de bannir toute mauvaise con-

duite car «  nous avons été rachetés à 
grand prix  » (1ère Corinthiens VI, 20).  
 

Etendue de la royauté de Notre Sei-

gneur Jésus -Christ  : Triple pouvoir  

 La royauté du Christ comporte les 
trois pouvoirs indispensables à toute 
autorité digne de ce nom  : Jésus est Lé-

gislateur, ainsi il rectifie les mauvaises 
compréhensions de la loi 3 et donne «  son 

2 Les anges aussi sont soumis à ce Roi de la création. Rappelons -nous pour cela que Jésus assure durant sa Passion 
quõil peut tout-à-fait commander ¨ douze l®gions dõanges de venir ¨ son secours. 
3 Matthieu 5,17 -48. Entre autres les six affirmations de Notre -Seigneur Jésus -Christ  : « vous avez appris quõil a ®t® 

dité Et moi je vous disé ». 

La Sainte Trinit®, miniature des Grandes Heures d'Anne 

de Bretagne illustr®es par Jean Bourdichon.  
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commandement  : que vous vous aimiez 
les uns les autres  » (Jean XV, 12).  

 Le Christ est aussi Juge, puisquõil 
assure à ses apôtres que «  le Père ne juge 
personne, mais il a remis au Fils tout ju-
gement  » (Luc I, 32 -33), et avec ce pou-
voir vient comme une conséquence lo-

gique quõil r®compensera ou ch©tiera les 
hommes (Marc XIII, 26 -27).  
 Notre -Seigneur possède enfin le pou-

voir exécutif, «  car tous inéluctablement 
doivent être soumis à son empire  ; per-
sonne ne pourra ®viter, sõil est rebelle, la 
condamnation et les supplices que Jésus 
a annoncés  » (Quas primas  n°10).  
 

Royaume spirituel  

 Ce royaume de Notre Seigneur Jésus
-Christ est avant tout spirituel. En té-

moigne la r®ponse quõil fait lui-même à 
Pilate  : « Mon royaume nõest pas de ce 
monde. Sõil ®tait de ce monde, mes servi-
teurs auraient combattu pour que je ne 
fusse pas livré aux juifs, mais mainte-
nant mon royaume nõest point dõici-
bas  è (Jean XVIII, 36). Cõest que Notre-

Seigneur veut évacuer de la pensée des 
Juifs que le Messie vient restaurer le 
royaume dõIsra±l, illusion partag®e dõail-

leurs par les apôtres eux -mêmes (Act. I, 
6). 

 J®sus sõesquiva m°me de la foule au 
moment où il sentit que celle -ci voulait, 
dans son enthousiasme, le prendre pour 

le faire Roi. Il souhaitait aussi par là 
nous apprendre à fuir les vains hon-
neurs du monde.  

 Pour entrer et participer à ce 
royaume du Christ, les hommes doivent 

se préparer en faisant pénitence de leurs 
péchés. Et personne ne peut en faire 
partie ¨ moins de rena´tre de lõeau et de 

lõEsprit (Jean III, 3). A ses adeptes, J®-
sus demande la pratique des béatitudes 
évangéliques.  

Mais loin de nous de refuser au Christ -
Homme cette souveraineté sur les 

choses temporelles, quelles quõelles 
soient  ; il tient du Père sur les créatures 
un droit absolu, il peut donc en disposer 

¨ son gr®. Mais tant quõil v®cut sur terre, 
il sõest abstenu dõexercer cette domina-

tion, laissant ce soin à leurs posses-
seurs  : « Il ne ravit point les diadèmes 
éphémères, celui qui distribue les cou-
ronnes du ciel  è (Hymne de lõEpiphanie). 
 

Royaume absolument universel  

 Ainsi notre Sauveur étend sa royauté 

sur lõuniversalit® des hommes. Que ceux
-ci soient chr®tiens ou non, quõils lõac-

ceptent avec amour ou le refusent plus 
ou moins volontairement, ils sont sujets 
de ce Roi pacifique, puisque tous ont été 

rachet®s par celui en dehors de qui il nõy 
a pas de salut.  
 Le vrai bonheur sera dõailleurs in-

trouvable en dehors de lui, que ce soit 

Le jugement dernier, Fra Angelico 
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4 Erreur voulant que lõEtat soit sans religion, donc quõelles aient toutes autant droit de cit®. 
5 Je résume ici fortement le propos du pape dans Quas Primas n°17 -18. Pour lui et selon lõesprit de lõEglise, pour in-
culquer aux chr®tiens un grand esprit de foi et lutter contre les erreurs, il nõy a rien de tel quõune f°te annuelle au 
cours de laquelle lõintelligence et la volont® sont retremp®s au service de Dieu. 

pour les sociétés, pour les familles ou 

pour les individus. Cõest pourquoi les 
chefs dõEtat sont tenus de rendre hom-

mage publiquement, avec tout leur 
peuple, au Christ -Roi. Ils doivent être 
convaincus quõils gouvernent au nom de 

Notre Seigneur Jésus -Christ, pour qui ils 
sont les «  lieutenants sur terre  » pour re-

prendre lõexpression dont usaient volon-
tiers les Rois de France.  
 

Bienfaits de la royauté de Notre Sei-

gneur Jésus -Christ  

 La soumission à cette douce royauté 

entraîne des conséquences positives, car 
elle ne fait rien dõautre que de remettre 

toutes choses dans lõordre voulu par 
Dieu.  
 

La paix du Christ dans le Royaume du 

Christ  

 Ainsi comme le note Pie XI  : « en im-
primant ¨ lõautorit® des princes et des 
chefs dõEtat un caract¯re sacr®, la dignit® 
royale de Notre -Seigneur ennoblit du 
même coup les devoirs et la soumission 
des citoyens  » (Quas primas  n°14). Le su-
périeur sera ainsi vu par les inférieurs, 
guidés par leur esprit de foi, comme 

lõimage vivante de lõautorit® du Christ 
Dieu et Homme. Quand bien même celui -

ci serait incapable ou indigne, le devoir 
de lõob®issance nous porterait ¨ la sou-
mission.  

 En conséquence, si tous les peuples 
voyaient dans leur chef un représentant 

de Jésus -Christ, la paix sõ®tablirait tout 
logiquement entre ceux qui honorent le 
même et unique Chef.  
 

Lutter contre le laïcisme  

 Le pape Pie XI voit par ailleurs dans 
lõinstitution de la f°te du Christ-Roi un 

moyen très propice de lutter contre un 
mal qui ronge son siècle  : le laïcisme 4. 
Car selon lui une fête liturgique vaut 

mieux quõun long discours5. 
 Ce mal nõa pas disparu de nos soci®-
tés et, malheureusement, il a gagné chez 

certains hommes dõEglise sous le titre de 

liberté religieuse.  
 Vous lõaurez compris, la f°te du 

Christ -Roi est plus quõactuelle dans cette 
crise que traverse lõEglise. Nous devons 
affirmer hautement que nous nõavons 

dõautre Roi que notre Sauveur. Cette f°te 
liturgique sera dõailleurs une r®paration 
pour cette apostasie des sociétés et ce 

refus de brandir de lõ®tendard de notre 
Roi dans ses propres bataillons.  
 

Conclusion  

 Le meilleur moyen à notre disposition 
pour honorer comme il se doit le Souve-
rain suprême est assurément la sainte 

Messe. Elle est effet la ré -actuation de la 
victoire de Notre -Seigneur nous rache-

tant par le sacrifice de la Croix. De plus 
elle rend réellement présente la Personne 
du Fils de Dieu avec son Corps, son 

Sang, son Âme et sa divinité. Autrement 
dit, elle réaffirme les deux fondements du 

pouvoir universel du Christ -Roi, lui qui 
vit et règne, avec le Père et le Saint -
Esprit dans tous les siècles de siècles.  


